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Textes :  
 

2 Rois 22 : 11 à 13 et 23 : 1 à 3 
Mathieu 5 : 17 à 19 - Romains 6 : 12 à 14 et 7 : 1 à 6 
=> Série de Prédications sur le Culte - Partie 3 (La Liturgie) :  
La Loi 

 
----- 
 
 
La loi : C’est un mot très bizarre. Pour certains, il est le représentant de la sécurité 
et pour d’autres, il est ce qui amène la tyrannie. Pour certains, il est le seul moyen 
d’arriver à définir le monde, ce qui est permis de ce qui ne l’est pas, ce qui est bien de 
ce qui est mal ; et pour d’autres, il est une barrière à la libre pensée, à la réflexion. 
Pour certains, ce mot réaffirme des valeurs, pour d’autres, il n’est que la définition de 
ce que les riches, les puissants peuvent détourner. 
 
Et comme souvent, il en va de même dans l’église. Certains pensent que la loi est le 
reflet du premier attribut de Dieu, c’est à dire la justice ; que cette loi va nous 
permettre de mieux définir, à bien séparer ce qui est bien de ce qui est mal ... pour 
d’autres, cette loi étant accomplie par Jésus Christ sur la croix, devient quasiment 
obsolète.  
 
Alors pourquoi prendre un temps chaque dimanche, pour rappeller la loi de Dieu ? Quel 
est l’intérêt, alors que l’on serait tenté de vivre simplement un temps de louange, un 
rappel des promesses et puis une prédication ? C’est vrai, de plus en plus d’églises le 
font ; l’intérêt d’un rappel systématique de la loi semble pesant.  
 

2 Rois 22 : 11 à 13 et 23 : 1 à 3 
Mathieu 5 : 17 à 19 
Romains 6 : 12 à 14 et 7 : 1 à 6 
 
 



Tout commence à la genèse. Dieu crée. Pourquoi ? On n’en sait rien, mais ce qui est 
sûr, c’est qu’il va nous créer, comme on le dit, pour le meilleur et pour le pire.  
 
Lorsque l’on parle de loi, on pense tout de suite au décalogue, c’est-à-dire aux dix 
commandements. Pourtant, dès la genèse, Dieu place un interdit. Il place une loi vis à 
vis d’Adam. De plus, la loi telle que nous l’entendons comprend aussi le signe donné à 
Abraham pour la circoncision. Pour Israël, la loi est avant tout collective. Et même si 
elle touche les individus, c’est toujours dans le cadre du peuple. Et le peuple doit 
suivre la loi non à cause d’un bienfondé de la loi, mais à cause de l’alliance. Dieu à fait 
une alliance avec Israël et l’obéissance à la loi, c’est la réponse de l’homme aux 
promesses de Dieu. 
 
Et donc, se rappeler la loi lors du culte rendu à Dieu, c’est déjà rappeler l’alliance : 
Dieu venu vers nous par amour. Et déjà, on voit venir une première “contradiction”, la 
loi comme signe, rappel de l’amour de Dieu.  
 
Je ne sais pas si à Montpellier, il y a eu la même campagne d’affichage qu’à Massy en 
2001-2002. Il y avait des grande affiches avec dessus : “La loi de Dieu c’est : tu ne 
commettras pas d’adultère”.  
 
En sommes-nous là ? Sommes-nous des annonciateurs de la loi Mosaïque ? Comment 
vivre cette loi ? Comment la vivre dans le culte ? 
 
Nous ne sommes plus sous la loi. Christ a accompli cette loi et elle est devenue 
caduque pour tous ceux qui sont justifiés devant Dieu. Nous sommes libres. “Tout nous 
est permis” nous rappelle Paul. Et la loi de Moïse a été substituée par la loi de l’Esprit. 
Avant notre conversion, cette loi était le résumé de tout ce qui nous séparait de Dieu. 
Mais aujourd’hui, elle montre tout ce pourquoi Christ a dû mourir. C’est par grâce et 
pour la justice, que Jésus est mort et ressuscité. Christ, parce qu’Il avait accompli la 
loi, parce que Lui, devant cette loi, n’avait rien à se reprocher, Lui seul pouvait nous 
sauver. 
 
Alors, à quoi sert-il de parler de la loi, si tout a été accompli et que nous sommes 
libres. L’exemple du roi Josias est éloquent, pour comprendre l’importance du rappel 
de la loi lors du culte.  
 
Le Roi Josias va redécouvrir, en cherchant dans le temple, la loi de Dieu. Il va 
découvrir une loi qui condamne. Josias prend alors conscience de tout ce qui le sépare 
de Dieu. Et parce qu’il redécouvre la volonté de Dieu, parce qu’il va enfin pouvoir servir 
Dieu, non selon les hommes, mais selon la volonté de Dieu, Josias va monter avec le 
peuple refaire alliance avec Dieu. Il avait perdu le chemin, le moyen de servir Dieu. 
 
 



La loi est ce qui nous condamne, mais également ce qui nous fait comprendre, ce qui 
nous explique, apporte la volonté de Dieu. Et lorsque celle ci est accomplie par christ, 
c’est pour mieux nous en détacher. Attention, je ne parle pas ici d’oubli, mais le jour 
ou nous avons reconnu Christ comme Seigneur et Sauveur, nous avons reçu la 
justification. La loi n’est plus pour nous une loi de condamnation, mais une loi de 
service.  
 
 

Romains 3 : 21 à 23 
 
Je dirai que pour arriver à Christ il faut découvrir la loi, mais pour comprendre 
la loi, il faut être passer par Christ. 
 
La loi, pour nous chrétiens, est une loi qui nous apprend à vivre selon Dieu, et pour le 
non-chrétien, c’est le moyen de comprendre tout ce qui le sépare de Dieu. Comment 
peut-on prêcher la Grâce de Dieu, si l’on n’explique pas aux gens le pourquoi de cette 
Grâce ? Comment faire comprendre à quelqu’un, que dieu a donné son Fils, a fait don 
de son Fils, si personne n’explique, que c’est parce que nous sommes endettés jusqu’au 
coup vis à vis de Dieu ? La loi, la volonté de Dieu, et notre devoir de vie selon elle, ne 
doit pas être édulcorée, mis au fond du placard. Elle doit être rappelée régulièrement 
au culte, de peur de suivre le même chemin qu’Isarël, et l’oublier. 
 
Lorsque nous vivons ce moment du rappel de la loi, nous vivons trois choses bien 
précises : 
 - D’abord, le rappel de l’Alliance : Dieu est venu vers nous et il a fait alliance.  
 - La deuxième chose, c’est notre séparation avec Lui. Cette séparation qui a 
entrainé la mort de Christ. Un rappel qui peut presque être une parole d’évangélisation 
pour ceux et celles qui n’on pas encore reçu Christ dans leur vie.   
 - Et enfin, le rappel de ce que nous nous sommes engagés à vivre pour servir 
Dieu. Parce que notre Salut ne nous a absolument pas enlever le devoir de faire 
évoluer notre vie selon la volonté de Dieu.  
 
Le culte rendu à Dieu ne se résume pas à de la louange ou au dimanche matin, c’est 
aussi venir vers Dieu en lui apportant notre semaine de service. “Voici Seigneur, je te 
rend un culte au travers tout mon service que j’ai vécu pendant la semaine, mon 
engagement pour l’église, les paroles de réconfort que j’ai partagées, les prières que 
j’ai faites, l’aide que j’ai apportée aux plus démunis, etc.” Et chaque dimanche, c’est ce 
temps de la loi, qui nous rappelle le service toujours à renouveler qui nous attend pour 
la semaine à venir.  
 
La loi me montre ce que je suis devant Dieu et ce que Dieu me demande de devenir. 
 



Alors pour terminer, j’aimerais simplement dire que la loi, ce n’est surtout une lettre 
morte, une suite de commandements sans vie, sans réflexion aboutissant à la liste des 
bons points que Dieu nous distribuerait. Jésus à transgresser le Sabbath, mais il n’a 
pas transgresser la loi sur le Sabbath, parce qu’Il vivait la loi en esprit et non comme 
une institution. Ce que je dis n’est pas une porte ouverte au détournement de la 
volonté de Dieu, mais c’est un appel à ne pas devenir légaliste, moraliste. Et c’est ce 
qui me gène, lorsque je vois ces affiches. Elles mettent en avant une morale humaine 
et, nulle part, un chemin qui mène au Christ. Le jeune homme riche vivait selon la loi, 
et pourtant, Christ ne lui dit pas : “ c’est très bien, continue” ; Christ lui dit : “vends 
tout et suis moi”. 
 
Suis-moi ... 
 
La loi, c’est cela le premier pas vers la Grâce. Vends tout et suis-moi. 
 
Amen. 


